
  N° 2 Saison sportive 2018/2019 - Mai 2019

Dojo Info Club

De nombreux clubs affiliés à la FFJDA ont sollicité depuis des années des demandes 
de subvention CNDS, dans le cadre des orientations fixées par le Ministère des Sports. 

Dès le 24 avril 2019 a été créée l’AGENCE NATIONALE DU SPORT (A.N.S.) qui traitera de la haute 
performance et du développement des pratiques ; et dès aujourd’hui un transfert de compétence a 
été opéré pour ce qui était de la compétence du CNDS Territorial vers les fédérations volontaires. 

Notre fédération s’est portée volontaire pour pouvoir accompagner par ces fonds dédiés les clubs affiliés dans leur 
développement et la résolution des obstacles qu’ils rencontrent. Nous devons saisir cette opportunité de répartition 
des financements territoriaux destinés à aider nos clubs et à cibler des actions plus proches de leurs besoins. 

Même si la masse financière du CNDS est en baisse depuis deux ans, (2017 = 4 553 980€ / 2018 = 3 589 127€  / 
2019 = 2 550 000€) la somme de 2019 reste importante (hors aide à l’emploi).

Notre démarche sera à l’image de nos valeurs : objective et neutre, centrée sur le 
développement du nombre des licenciés de nos clubs. Vous trouverez dans ce DOJO INFO 
toutes les informations concernant ces demandes de subventions et les procédures afférentes. 

Je souhaite pleine réussite à vos projets, nos équipes sont à votre disposition pour vous accompagner, 
si vous le souhaitez, dans les démarches administratives.

En cette fin de saison, la meilleure conclusion n’est-elle pas d’ouvrir la saison prochaine 
par le souhait de voir se réaliser vos et nos projets, solidaires dans notre volonté commune 
de développement ? contenue dans la permanence de notre devise et de notre action : 

   « ENTRAIDE ET PROSPERITE MUTUELLLE » Jean-Luc Rougé

Président de la FFJDA
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BILAN DE LA REPARTITION DES FONDS
TERRITORIAUX DU CNDS EN 2018  

RÉPARTITION 2018 PAR OBJECTIF OPÉRATIONNEL

SUBVENTIONS 2018 ALLOUÉES EN FAVEUR DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP
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RÉPARTITION 2018 PAR OBJECTIF OPÉRATIONNEL

En 2018, les deux ojbjectifs qui ont mobilisé le plus de moyens financiers sont : le développement et la 
structuration du mouvement sportif (près de 1.28M€) et la diversification de l'offre de pratique (près de 814 K€).

SUBVENTIONS 2018 ALLOUÉES EN FAVEUR DU PUBLIC FÉMININ

SUBVENTIONS 2018 ALLOUÉES EN FAVEUR DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP
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SUBVENTIONS 2018 ALLOUÉES AU TITRE DU SPORT SANTÉ

RÉPARTITION 2018 PAR TYPE DE TERRITOIRE

54,3% des subventions versées aux structures de la fédération française de judo,  jujitsu  kendo et DA  ont 
été destinées aux actions portées sur les territoires prioritaires pour un montant total de près de 1,9 M€.

LE SOUTIEN À L'EMPLOI SPORTIF

L'emploi représente 26,5% des subventions  versées  à la fédération  française de  judo,  jujitsu kendo et 
DA au titre de la part territoriale du CNDS en 2018.

PROCESSUS ADMINISTRATIF
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" CNDS" : ANNEE 2019
AGENCE NATIONALE DU SPORT / FFJDA 

INTRODUCTION

SUBVENTIONS 2018 ALLOUÉES AU TITRE DU SPORT SANTÉ

RÉPARTITION 2018 PAR TYPE DE TERRITOIRE

PROCESSUS ADMINISTRATIF

DOCUMENTS TELECHARGEABLES 
1. Guide de demande de subvention (doc PDF) > CLIQUER ICI
2. CNDS Note explicative  (doc PowerPoint)       > CLIQUER ICI
3. Exemple de dossier : description de l'action (pages 6 à 9) > CLIQUER ICI

http://www.ffjda.org/Portal/Documents/2019_04_16_GUIDE_COMPTE_ASSO.pdf
http://www.ffjda.org/portal/documents/NoticeExplicativeClubsV1.pptx
http://www.ffjda.org/portal/documents/Exemple_cnds.pdf
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CNDS - Suite

LES ETAPES DANS LE CIRCUIT ADMINISTRATIF
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LES ETAPES DANS LE CIRCUIT ADMINISTRATIF
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CNDS - Suite
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– MAI-JUIN
16 mai LANCEMENT DE LA CAMPAGNE CNDS/FFJDA
20 juin ENVOI DES DOSSIERS DEMANDES DE SUBVENTIONS
– 20 JUIN 
Clôture de l’envoi par les clubs et les OTD de leur dossier de demande de subvention sur « Compte Asso »
– 15 JUILLET 
Date limite ENVOI à A.N.S. des MONTANTS PROPOSES (Compte Asso) avec LISTE DES BENEFICIAIRES
– 4 OCTOBRE
ENVOI des ETATS de PAIEMENT sur OSIRIS
– 18 OCTOBRE
RECEPTION AU CNDS des COURRIERS avec états de paiement et PIECES JOINTES AFFERENTES (conventions, RIB, 
etc.)

- Août-septembre-octobre 2019 :
Complétude des dossiers [conventions annuelles] par les services déconcentrés
Signature des notifications d’accord et de refus, des conventions annuelles et des états de paiement pour mise en 
paiement par l’Agence nationale du Sport

DISPOSITIF ET PROCÉDURES
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- EMPLOI ET FORMATION -
Professionnalisation du sport et sa pérennisation 

La formation est une priorité pour l’ensemble des acteurs du judo, qu’il s’agisse du corps 
enseignant, de l’encadrement fédéral, de l’encadrement technique ou des licenciés. Elle constitue 
des opportunités d’évolution par un élargissement des compétences, mais amène également un 
enrichissement personnel et collectif. L’ensemble des offres de formation de la FFJDA répond à des 
critères stricts de qualité, garantissant à chacun les meilleurs moyens de se former.

La richesse de la filière de formation initiale de la fédération permet à chaque enseignant de pouvoir 
exercer sa passion en choisissant de passer le diplôme adapté à son niveau d'exercice  (CQP 
MAM, BPJEPS, DEJEPS, DESJEPS, Filière STAPS) et son parcours de certifications en utilisant 
par exemple la voie de :

• La validation des acquis et de l'expérience (VAE). 
• L'examen sec du CQP.
• La  labellisation par la Commission Nationale Mixte, les titulaires de la licence STAPS option Judo.

Pour l'année 2019, la fédération va continuer de favoriser ces 3 dispositifs :

• En organisant deux sessions de formation d’accompagnant à la VAE, 
• En ouvrant l’ensemble des ligues à l’organisation de l'examen sec du CQP, 
• En accentuant la signature de conventions régionales avec les universités. 

Afin d'aller plus loin, une réflexion est en cours sur un passage du CQP MAM étalé sur 3 ans pour 
nos jeunes en structures (PE, PF) en valorisant leur expérience.

Vous avez une expérience de terrain, vous souhaitez vous professionnaliser en passant un diplôme, 
des informations complémentaires sont disponibles auprès de votre IRFEJJ et sur le site fédéral : 

https://www.ffjudo.com/diplomes-professionnels-denseignement-cqp

Afin de se donner de nouveaux moyens de développer son offre de formation, la Fédération 
a également créé un CFA sur son nouveau site de Villebon-sur-Yvette avec comme ambition 
d’élargir ses offres de formation en proposant des cursus complets concernant les métiers ayant 
un rapport avec le sport. Il est prévu dans le projet d’extension la création d’un centre de formation 
avec d’avantage d’espaces, de salles dédiées et bénéficiant des outils modernes.

https://www.ffjudo.com/diplomes-professionnels-denseignement-cqp
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Les GE régionaux de la FFJDA bénéficient d’une expérience et d’un expertise reconnue. 
Les clubs de Judo et DA doivent pouvoir en bénéficier également ; ils trouveront ainsi des 
réponses à leur besoin d’emplois pérennisés grâce à la mutualisation et à la sécurité des salariés.
Toute question plus précise  peut être adressée à  secretariatgeneral@ffjudo.com
Une réponse vous sera adressée dans les 48 heures. 
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- EMPLOI ET FORMATION -
Les GE Clubs 

Le groupement d’employeurs (GE)  permet  à des employeurs distincts de « partager le travail » 
d’un ou de plusieurs salariés  au sein d’un GE. La loi permet ainsi à cette seule structure de mettre 
légalement  à disposition  de ses membres adhérents un ou plusieurs salariés, liés par un contrat de 
travail, en général en CDI. 

Ce groupement d’employeurs fonctionnera dans le champ de la Convention Collective Nationale du 
Sport (CCNS).

Par exemple : trois clubs de Judo et DA souhaiteraient s’assurer les services d’un enseignant qui, lui, souhaite 
une certaine stabilité dans son travail : ils se groupent alors en tant qu’employeurs et élaborent un projet, 
des statuts et un règlement intérieur. Puis ils élisent un(e) président(e) et un bureau ; la ligue met à leur 
disposition le RAR (Responsable Administratif Régional), qui gère le GE JUDO dont le président de ligue est 
(de droit) le président et dont les compétences administratives et juridiques seront à votre disposition, si vous 
le souhaitez, pour vous accompagner dans la constitution de ce GE, les démarches administratives, ainsi que 
le fonctionnement et la gestion de ce nouveau GE. 
L’employeur devient alors le Groupement d’employeurs, les trois membres fondateurs (dans le cas de cet 
exemple) deviennent employeurs utilisateurs : ils fixent les missions du salarié (dont le nombre d’heures peut être 
inégal d’un club à l’autre), chaque club selon ses objectifs et en accord avec l’enseignant. Le GE est une structure 
administrative et juridique en charge du bon fonctionnement de l’emploi, de la gestion des horaires de travail, des 
congés, de la paie mensuelle, etc (tous ces points avec l’entente préalable des trois employeurs utilisateurs).

Ce partage du travail est la mutualisation au service des employeurs et des salariés. Les responsables 
administratifs régionaux sont disponibles pour toute consultation de votre part ; les orientations, les 
choix et la responsabilité des dirigeants du GE (comme il en est de toute association Loi 1901) sont 
entiers.

mailto:secretariatgeneral%40ffjudo.com?subject=
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NORMANDIE
IDF

CENTRE 
VAL DE LOIREPAYS DE LA LOIRE

GRAND EST

BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ

AUVERGNE - RHÔNE ALPESNOUVELLE AQUITAINE

PACA
OCCITANIE

Nbre d’emplois «Sportif» 92

Equivalent --> temps plein Sportif 71,78

Nbre d’emplois «Admin» 31

Equivalent --> temps plein Admin. 24,58

Apprentis/Emplois d’avenir 17

Emplois ponctuels 41

28.09.2018 JRG/AL/MEG

GE JUDO - PROJECTION 2019

BRETAGNE

HAUTS DE FRANCE

CORSE

4  (3,80)
1  (1)
1

GE créés avec salariés :  12

Projection des emplois 2019

5  (4,50)
2  (1,80)

8 (7,34)
6  (4,83)
1

8 (7,00)
1  (1)

  15  (11,50)
    2 (2,00)
   2
 40

  6 (6,00)
  4  (3,00)
  4

14 (10,90)
   3 (2,80)
10

  8 (7,00)
  3 (3,00)

8  (7,00)
4 (3,95)

9  (8,50)
2  (2,00)

6  (5,54)
2 (1,60)

1  (1,00)
1 (1,00)

Dojo Info Club n°2 - Mai 2019
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- FORMATION -
Un nouvel OPCO pour le financement de la formation des 

salariés de la branche sport – l’AFDAS

La « loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel » du 5 septembre 2018, entrée en vigueur 
depuis janvier, prévoit le remplacement des actuels Organismes Paritaires Collecteurs Agréés 
(OPCA) par des OPérateurs de COmpétences (OPCO) avec des missions différentes visant à se 
recentrer sur le service de proximité au bénéfice des très petites, petites et moyennes entreprises 
comme les clubs, sans devoir assurer la collecte des fonds. 
 
Dans le cadre de cette loi, les branches professionnelles ont été amenées à choisir avant le 31 
décembre leur OPCO, choix sur lequel l’Etat devait se prononcer au plus tard  1er avril 2019. 
Concernant la branche sport, plusieurs syndicats dont le Cosmos (Conseil Social du Mouvement 
Sportif – organisation représentant les employeurs du Sport ) ont choisi l’AFDAS – OPCO de la Culture 
et des Media -  considérant que les caractéristiques de la filière Culture/ Médias correspondent à tout 
point de vue à celles de la branche du sport. Ces raisons sont explicitées dans le courrier du Cosmos 
en lien (lien courrier du 26 octobre).

Au 1er avril, le Ministère du Travail a délivré à l’AFDAS, opérateur historique de la Culture et des 
Médias, l’agrément lui permettant d’assurer ses missions d’Opérateur de Compétences (OPCO) 
dans le champ du Sport. L’AFDAS est donc désormais votre interlocuteur pour toutes les questions 
portant sur le financement de vos besoins en formation.
Vous trouverez ci-dessous en lien l’ensemble des démarches et informations pratiques mises en 
œuvre par le CoSMoS et l’AFDAS afin de faciliter cette période de transition.
Nous vous invitons à prendre contact avec les services de l’OPCO désigné et vous référer aux 
informations communiquées par le CoSMoS sur son site internet.
http://cosmos.asso.fr/
https://www.afdas.com/ 
https://www.afdas.com/connaitre/contacts

Votre adhésion est importante pour pouvoir solliciter dès maintenant des financements même s’ils 
ont été mis en attente ou refusés par l’OPCA précédent Uniformation.

PROCÉDURE D’ADHÉSION 

Pour créer votre compte et faciliter la prise en charge de vos demandes, téléchargez le bulletin 
d’identification que  vous trouverez en pièce jointe et renvoyez-le à l'adresse mail 
qualification@afdas.com
Une confirmation d’enregistrement et votre identifiant vous seront ensuite adressés. Vos identifiants 
vous permettront d’accéder à votre compte sécurisé sur le site de l'AFDAS et de saisir en ligne vos 
demandes de financement.
Tutoriel d’aide à l’adhésion AFDAS >  https://www.youtube.com/watch?v=qGKj-xqMPig&feature=youtu.be

http://cosmos.asso.fr/
https://www.afdas.com/
https://www.afdas.com/connaitre/contacts
mailto:qualification%40afdas.com?subject=
https://www.youtube.com/watch?v=qGKj-xqMPig&feature=youtu.be
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Un nouvel OPCO pour le financement de la formation des salariés de la branche sport  l’AFDAS
Suite

DES FACILITÉS ADMINISTRATIVES

La subrogation : l’Afdas se charge de l’intégralité de la gestion de votre demande et récupère 
directement auprès de l’organisme les justificatifs de réalisation (feuilles de présence…) et la facture 
pour paiement.
Des délais de dépôt des demandes de financement réduits, jusqu’à la veille du départ en formation

Toutes les modalités opérationnelles et conditions de financement sont accessibles sur le lien suivant 
http://cosmos.asso.fr/actu/retrouvez-ici-les-modalites-operationnelles-de-15680

Des conseillers AFDAS sont à la disposition des structures du sport :
- Par téléphone au : 01 44 78 34 56
- Par mail : sport@afdas.com

Vous pouvez retrouver ces informations sur le site fédéral  
https://www.ffjudo.com/stages-financement

Durant la période de transition entre le 1er janvier et le 31 mars 2019 Uniformation a été maintenu 
comme OPCA de branche jusqu’au 31 mars avec la collecte 2019 et le financement des actions 
déposées et acceptées jusqu’à cette date.

Les OPCA (Organismes Paritaires Collecteurs Agréés) étant devenus OPCO (OPérateurs de 
Compétences) avec la réforme, ils perdent leur mission de collecter les contributions. Dans le nouveau 
dispositif, les employeurs verseront désormais une contribution unique dont le recouvrement sera à 
terme effectué par les URSSAF au plus tard le 1er janvier 2021. 

L’année 2020 sera une année de transition et c’est l’AFDAS en tant qu’OPCO qui se chargera 
au mois de février 2020 de collecter la contribution à la formation professionnelle pour les 
employeurs de moins de 11 salariés.

http://cosmos.asso.fr/actu/retrouvez-ici-les-modalites-operationnelles-de-15680
mailto:sport%40afdas.com?subject=
https://www.ffjudo.com/stages-financement
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- EMPLOI ET FORMATION -
Dojo'B la plateforme emplois et formations de la FFJudo

La Fédération Française de Judo vient de lancer sa propre plateforme pour l’emploi et la formation 

L’objectif est de proposer à tous nos licenciés, bénévoles et amateurs du Judo un module répertoriant 
les offres de nos partenaires premium et a posteriori ceux du monde du Judo. La FF Judo a ainsi pour 
volonté d’offrir à l’ensemble de la famille Judo un outil utile pour orienter les judokas vers le monde 
professionnel.

Ecoutez le message de FLORENCE SCHREIBER, DIRECTRICE RH DE DALKIA

La Fédération Française de Judo et Dalkia ont renouvelé leur convention de partenariat le 9 février 
2019. « Le maximum d’efficacité avec le minimum d’énergie », tel est le principe du judo et celui 
de Dalkia ! L'objectif de notre partenariat est de permettre aux jeunes judokas de s'intéresser aux 
métiers de l'énergie et a posteriori être recrutés. 

Découvrez les premières offres en partenariat avec Dalkia 

Vous pouvez également retrouver DOJO'B sur l'application mobile, 
l'espace licencié et l'espace club ! 

https://www.ffjudo.com/actualite/dojob-la-plateforme-emploi-et-formation-de-la-ffjudo
https://www.ffjudo.com/offres-emploi
https://www.ffjudo.com/offres-emploi
https://www.dalkia.fr/fr
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Ouverture de la nouvelle saison sportive 

le lundi 27 mai 2019
Prix de la licence 40€

Accéder à l'Extranet 
http://www.ffjudo.org/portal/DesktopDefault.aspx

- LICENCE 2019/2020 -

http://www.ffjudo.org/portal/DesktopDefault.aspx
http://www.ffjudo.org/portal/DesktopDefault.aspx 
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- SERVICES AUX CLUBS -

est LA solution de gestion des inscriptions et de paiement en ligne, développée pour les associations 
sportives.

UTILISATION GRATUITE LA PREMIÈRE ANNÉE ! Comment ça marche : Cliquer ici

POUR LE PROFESSEUR : plateforme web avec visualisation du calendrier de la saison, l'effectif, 
les compétitions, préparation d'une séance ...

POUR LE JUDOKA : Appli mobile avec visualisation du calendrier d'entrainement, contenu d'une 
séance, messagerie instantanée, archivage ...

Dès réception de ce DOJO INFO votre ESPACE CLUB s'enrichira progressivement de nouvelles 
informations.

Connectez vous régulièrement à votre ESPACE CLUB pour suivre les mises à jour de ces 
différentes plateformes mises à votre disposition par la FFJDA

Gestion - Communication - Développement

Lire la vidéo

Site E-cotiz 

https://www.e-cotiz.com/collecte-en-ligne-association/
http://www.ffjda.org/portal/Documents/myCoach/PresentationMyCoachJudo.mov
https://www.e-cotiz.com/
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- ANIMA CLUBS -

Tenez vous prêts : Ouverture le 10 mai 2019

Cette plateforme a pour principale mission l’accompagnement de nos clubs affiliés, des 
comités et ligues dans leurs actions de promotion des disciplines dont la Fédération a 
délégation.

A celle-ci s’ajoutent un objectif de fidélisation et de recrutement de nouveaux licenciés. 

A cette occasion, chaque club affilié se voit doté de 30 points liés à leur affiliation, complétés 
d’1 point supplémentaire par adhérent licencié. 

Les nouveaux clubs affiliés à compter du 01 septembre 2018 reçoivent tous 20 points bonus.

Chaque OTD (comité et ligue) reçoit quant à lui 200 points.

Les supports proposés correspondent à un nombre de points allant de 2 à 20. Vous pourrez 
ainsi les choisir dans la limite de vos points et des stocks disponibles.

Ce service gratuit sera ouvert jusqu’au 31 octobre et accessible via le site officiel de la 
Fédération.

Les points ne sont pas reconductibles d’une année à l’autre, alors veillez à les utiliser dans 
leur intégralité avant cette date !

Consultez le Catalogue 2019

https://www.ffjudo.com/actualite/animaclubs-2019
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et garanties complémentaires

Soucieuse de la protection des licenciés et consciente du devoir d’information que la loi fait peser sur 
elle, la Fédération Française de Judo, Jujitsu, Kendo et Disciplines Associées propose, au-delà du 
régime offert par la licence, aux licenciés, ou par les opérations de développement, aux pratiquants 
occasionnels non-licenciés, des garanties complémentaires souscrites en option (en complétant le 
formulaire de souscription disponible en téléchargement sur le site internet de la FFJDA: www.ffjudo.
com/assurance) :

• capital décès
• capital invalidité
• indemnités journalières en cas d’incapacité temporaire totale.

Procédure de souscription : 
Le licencié qui souhaite souscrire cette garantie optionnelle devra  :
- remplir le formulaire de souscription disponible auprès du club ou téléchargeable sur le site internet 
de la FFJDA: http://www.ffjudo.com/assurance
- et le renvoyer à SMACL ASSURANCES en joignant un chèque à l’ordre de SMACL ASSURANCES 
du montant de l’option choisie.

- ASSURANCE -

http://www.ffjudo.com/assurance
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Pour rappel, la FFJDA a souscrit un contrat d’assurances auprès de SMACL ASSURANCES en 
partenariat avec CREDIT AGRICOLE ASSURANCES pour la période allant du 1er septembre 2017 
au 31 août 2021. 

1. La garantie responsabilité civile : Pour protéger la FFJDA, les organismes territoriaux 
délégataires, les clubs et les licenciés des risques des dommages corporels, matériels 
et immatériels causés aux tiers dans le cadre de leurs activités (définies au contrat).

2. La garantie individuelle accident corporel : Pour couvrir le licencié pendant les activités 
sportives et extra-sportives exercées dans le cadre de la vie associative ou sur autorisation.

3. La garantie assistance aux personnes : Le service d’assistance est joignable 24h/24 au N° Vert 
0 800 02 11 11 (appel gratuit depuis un poste fixe) ou +33 5 49 34 83 38 depuis l’étranger.

4. La garantie responsabilité civile des dirigeants : Pour garantir les dirigeants lorsque leur 
responsabilité personnelle est engagée en cas de faute détachable de leurs fonctions.

5. La garantie dommages aux véhicules des transporteurs bénévoles et dirigeants : Les 
véhicules personnels des transporteurs bénévoles (parents des licenciés entre autres) 
et dirigeants des personnes morales assurées sont les seuls concernés par le contrat.

6. La garantie protection juridique : Sont bénéficiaires des garanties les associations et leurs 
dirigeants mais également les licenciés dans le cadre de leurs activités sportives et statutaires.

7. Les garanties complémentaires : Les licenciés peuvent souscrire, en plus des garanties 
d’assurance individuelle accident corporel comprises dans la licence, à titre individuel 
des garanties complémentaires : indemnités journalières, capital décès et invalidité.

8.  Les opérations de développement : passeport parrainage, journées portes ouvertes, judo été, etc.

Pour tout complément d’information se reporter aux notices d’assurances disponibles dans 
les textes officiels ou sur le site internet de la FFJDA : http://www.ffjudo.com/assurance
Contact SMACL ASSURANCES 
SMACL Assurances - Pôle Partenariat - 141 Avenue Salvador Allende - CS 20000 - 79031 NIORT 
CEDEX 9 / ffjda@smacl.fr / 05.49.32.87.85
Contact FFJDA 
Service Juridique - Christophe BENETEAU – 01.40.52.16.31 / juridique@ffjudo.com

1er septembre 2017 au 31 août 2021

ASSURANCE - Suite

https://www.ffjudo.com/assurance
mailto:juridique%40ffjudo.com?subject=
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- DOSSARDS -
Comme nous l’annoncions dans le dojo info N°1 de la saison 2018-2019, la FFJDA met en place un dossard 
personnalisé réservé aux licenciés. 
Le dossard FFJDA est un vecteur de communication et d’affichage au service des clubs. 
Il est composé de trois espaces. Deux d’entre eux sont automatiquement renseignés par le nom et le club du 
licencié ; le troisième est l’espace central réservé à l’affichage défini par le club : partenaire privé, collectivité, 
logo du club ou encore logo FFJDA.

Le dossard FFJDA, est un support de qualité, esthétique et résistant, permettant aux clubs affiliés de valoriser 
des espaces d’affichage pour leurs partenaires et ainsi, augmenter leurs ressources financières.  

Comment commander le dossard FFJDA ?
Via l’interface ffjudo-backnumber.com (lien disponible sur le site ffjudo.com) dès la fin de saison 2018-
2019. 
Pour les clubs et les OTD, l’accès à l’interface se fait directement via l’espace club de l’extranet FFJDA.
Il suffit ensuite de définir le format (3 dimensions possibles), le nombre de dossards et le délai de 
livraison souhaité (de 2 à 10 jours). 

• Les tarifs seront communiqués prochainement aux clubs par Email "Info spécial dossards" 
et mis en ligne sur le site internet fédéral.
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DOSSARDS - Suite

Qui peut commander un dossard FFJDA ?
Les clubs peuvent effectuer des commandes groupées en sélectionnant plusieurs licenciés dans le menu 
déroulant.
Les licenciés peuvent commander individuellement leurs dossards, directement sur le site ffjudo-
backnumber.com 
Dans ce cas, le logo FFJDA apparaît par défaut. Seul l’interface réservé aux clubs permet l’ajout des 
partenaires.

Peut-on afficher plusieurs partenaires sur un dossard ?
Le club décide de l’image qu’il souhaite télécharger sur le dossard. 
Il peut ainsi afficher un seul ou deux partenaires sur la même image. Une prévisualisation du produit 
proposée permet de s’assurer du rendu avant la validation de la commande.

Peut-on afficher des partenaires différents ?
Un club peut décider d’apposer des partenaires différents sur plusieurs séries de dossards, afin de 
multiplier les sponsors potentiels ou de cibler certains partenaires. 
Exemple : un sponsor pour les catégorie jeunes, un pour les catégories adultes.
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- KODOMO NO KATA -
Les katas sont un moyen de transmission ancestral.

Jigoro KANO, fondateur du judo les a mis en place pour étudier et se perfectionner à la pratique du judo 
sous tous ses aspects et aider à la compréhension de ses principes.

Aucun kata de judo n’a été créé depuis la disparition de Jigoro Kano en 1938.

A l’initiative des présidents du Kodokan et de la FFJDA, il a été créé sur le même principe un système 
pédagogique pour l’apprentissage du judo par les enfants.

Cet enchaînement de techniques sur le concept des katas apprend aux enfants à nouer leur ceinture, 
saluer, se déplacer, sentir les déséquilibres, réaliser des types de techniques debout et au sol et surtout 
à chuter sans appréhension. Ces katas s’inscrivent dans le parcours de l’accession à la ceinture noire 
et s’adressent aux débutants et plus particulièrement aux enfants.

Dans l’enseignement des professeurs ces katas pourront être utilisé pour les passages de ceintures et 
pour des démonstrations comme les fêtes de clubs en couple ou en ensemble de couples.

Stricts et ludiques ces « Kodomo No Kata » au nombre de deux vous sont brièvement présentés dans 
la vidéo.

Lire la vidéo

Ils ne sont pas encore dans leur forme définitive. C’est la première fois qu’ils font l’objet d’une présentation 
au public. Ils ont déjà suscité un grand engouement de la part de ceux qui les ont pratiqués.

http://www.ffjda.org/Documents/2019_AG_FILM_KODOMO_SERIE1.mp4
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